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ARTICLE 67

Mission « Relations avec les collectivités territoriales » 

Substituer aux alinéas 19 et 20 les cinq alinéas suivants :

« c) Le cinquième alinéa du 4° est ainsi rédigé :

« 5° Une dotation en faveur des communes des parcs nationaux et des parcs naturels marins. Cette 
dotation comprend une première fraction dont le montant est réparti entre les communes dont le 
territoire est en tout ou partie compris dans le cœur d’un parc national mentionné à l’article L. 331-1 
du code de l’environnement. L’attribution individuelle est déterminée en fonction de la superficie 
de chaque commune comprise dans le cœur de parc, cette superficie étant doublée pour le calcul de 
la dotation lorsqu’elle dépasse les 5 000 kilomètres carrés. Cette dotation comprend une deuxième 
fraction dont le montant est réparti entre les communes insulaires de métropole dont le territoire est 
situé au sein d’un parc naturel marin mentionné à l’article L. 334-3 du même code. Cette dotation 
comprend une troisième fraction dont le montant est réparti par parts égales entre les autres 
communes insulaires dont le territoire est situé au sein d’un parc naturel marin mentionné au même 
article L.  334-3. Le montant de la première fraction est fixé à 3,2 millions d’euros et celui de 
chacune des deux autres fractions à 150 000 €. 

« d) Le sixième alinéa du 4° est ainsi rédigé :

« II. – Le taux de croissance de la dotation forfaitaire est égal au taux d’évolution de la somme des 
composantes de cette dotation par rapport à la somme des montants versés l’année précédente en 
application du I, hors les montants prévus à son 3°. À compter de 2011, pour le calcul de ce taux de 
référence, il n’est pas tenu compte de l’évolution de la dotation forfaitaire liée aux variations de la 
population telle que définie par l’article L. 2334‑2, ni des évolutions liées aux éventuelles 
minorations des composantes de la dotation forfaitaire prévues aux 3° et 4° du I. »
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« e) Le premier alinéa du 5° est supprimé. »
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